
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’an deux mil vingt-deux, le 23 juin 2022, à dix-huit heures trente, 
le Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE 
AGGLOMERATION, dûment convoqué s’est réuni à Eyragues, au 
nombre prescrit par la loi en séance ordinaire sous la présidence de 
Mme Corinne CHABAUD 
Date de convocation du Conseil de Communauté : 17 juin 2022. 
 
 

PRÉSENTS : 
Pour la Commune de BARBENTANE : BLANC Michel. 
Pour la Commune de CABANNES : ONTIVEROS Christian, CHEILAN François. 
Pour la Commune de CHATEAURENARD : Éric CHAUVET, JARILLO Adelaïde, MARTIN Pierre-Hubert, ANZALONE 
Marie-Laurence, LUCIANI-RIPETTI Marina, SALZE Annie. 
Pour la Commune de GRAVESON : CORNILLE Annie, DI FELICE Jean-Marc. 
Pour la Commune de MAILLANE : LECOFFRE Éric, MARÈS Frédérique. 
Pour la Commune de MOLLEGES : CHABAUD Corinne, MARCON Patrick. 
Pour la Commune de NOVES : JULLIEN Georges, LANDREAU Edith, REY Christian. 
Pour la Commune d’ORGON : PORTAL Serge. 
Pour la Commune de PLAN ORGON : COUDERC-VALLET Jocelyne.  
Pour la Commune de ROGNONAS : PICARDA Yves, ALIZARD Dominique. 
Pour la Commune de SAINT- ANDIOL : ROBERT Daniel, CHABAS Sylvie.  
Pour la Commune de VERQUIERES : MARTIN-TEISSÈRE Jean-Marc. 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la Commune de BARBENTANE : DAUDET Jean-Christophe (absent ayant donné pouvoir à PICARDA Yves), 
BIANCONE Edith (absente ayant donné pouvoir à MARTIN-TEISSÈRE Jean-Marc). 
Pour la Commune de CABANNES : HAAS-FALANGA Josiane (absente ayant donné pouvoir à ONTIVEROS Christian), 
Pour la Commune de CHATEAURENARD : MARTEL Marcel (absent ayant donné pouvoir à CHAUVET Eric), PONCHON 
Solange (absente ayant donné pouvoir à ANZALONE Marie-Laurence), SEISSON Jean-Pierre (absent ayant donné pouvoir à 
MARTIN Pierre-Hubert), AMIEL Cyril (absent ayant donné pouvoir à LUCIANI-RIPETTI Marina), REYNÈS Bernard (absent 
ayant donné pouvoir à PORTAL Serge). 
Pour la Commune d’EYRAGUES : POURTIER Yvette (absente ayant donné pouvoir à CHABAUD Corinne). 
Pour la Commune de GRAVESON : PECOUT Michel (absent ayant donné pouvoir à CORNILLE Annie).  
Pour la Commune de PLAN ORGON : LEPIAN Jean Louis (absent ayant donné pouvoir à VALLET Jocelyne).  
Pour la Commune de NOVES : FERRIER Pierre, (absent ayant donné pouvoir à LANDREAU Edith). 
Pour la Commune de ROGNONAS : MONDET Cécile (absente ayant donné pouvoir à ALIZARD Dominique). 
 
EXCUSÉS : 
Pour la Commune de CHATEAURENARD : DIET-PENCHINAT Sylvie. 
Pour la Commune d’EYRAGUES : TROUSSEL Marc, DELABRE Éric. 
Pour la Commune de ORGON : YTIER CLARETON Angélique. 
 

Secrétaire de séance : M. ROBERT Daniel 
 

Mme la Présidente expose que la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 crée les comités 
sociaux territoriaux (CST), instance de dialogue social visant à se substituer aux actuels Comités Techniques (CT) 
et Comité d’Hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT). 
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Le CST doit ainsi être institué à l’issue des élections professionnelles, qui permettent d’élire les représentants du 
personnel, prévues le 8 décembre 2022.  
 
Ainsi, le décret du 10 mai 2021 relatif aux Comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics, vient déterminer les dispositions relatives à la création, la composition, l’organisation, le 
fonctionnement et les compétences de ces futurs CST.  
 
Il convient donc de délibérer sur la création du futur CST de Terre de Provence Agglomération et de déterminer 
le nombre de représentants appelés à siéger.  
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 
 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 251-5 et L. 251-6 ;  
 
VU le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et 
de leurs établissements publics, notamment ses articles 4 et 30 ;  
 
CONSIDERANT que l’effectif apprécié au 1er janvier 2022 servant à déterminer le nombre de représentants 
titulaires du personnel est de 147 agents ; 
 
CONSIDERANT que selon l'effectif des agents relevant du comité social territorial, le nombre de représentants 
titulaires du personnel est fixé dans les limites trois à cinq représentants lorsque l'effectif est supérieur ou égal à 
cinquante et inférieur à deux cents, étant précisé que ce nombre est fixé pour la durée du mandat du comité au 
moment de la création du comité et actualisé avant chaque élection ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient également, en application du décret précité, de se prononcer sur : 
-le maintien ou non du paritarisme ; 
-le recueil ou l’absence de recueil de l'avis du collège des représentants des collectivités territoriales et 
établissements publics : c’est-à-dire que l’avis du comité social territorial sera rendu, le cas échéant, après avoir 
recueilli l’avis d’une part du collège des représentants des collectivités territoriales et établissements publics et, 
d’autre part, l’avis du collège des représentants du personnel. Chaque collège émet son avis à la majorité de ses 
membres présents ayant voix délibérative.  
 
CONSIDERANT qu’un échange a eu lieu avec les représentants du personnel sur la constitution et la composition 
du CST lors du Comité technique qui s’est réuni le 2 juin 2022 ; 
 
AYANT OUÏ l’exposé du Rapporteur et après en avoir délibéré : 
 

- APPROUVE la constitution du Comité Social territorial au sein de la Communauté d’agglomération Terre 
de Provence, 
 

- DECIDE de fixer à 3 (trois) titulaires et 3 (trois) suppléants le nombre de représentants du personnel, 
 

- DECIDE de maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants titulaires et 
suppléants de la collectivité égal à celui des représentants du personnel. 

 
Membres en exercice :  42 
Votants :  38 
Votes pour : 38 
Votes contre :   0 
Abstentions :   0 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
 
Fait à Eyragues, le 23 juin 2022, 

 
Pour Extrait Conforme, 
La Présidente, 
Corinne CHABAUD  

  


